


2 
 

 
 
 

 
Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets  
  

Décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015  
 

 
 
 
 
La loi Barnier, relative au renforcement de la protection de l’environnement, et plus précisément le décret 
n°2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses propositions d’adaptation et de simplification dans le 
domaine de la prévention et de la gestion des déchets, définit les grandes lignes d’un rapport qui doit être rédigé 
par l’ensemble des collectivités compétentes dans le domaine des déchets ménagers, et cela afin de garantir la 
transparence de leur activité et l’information des usagers. 
 
L’article 40 de la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale stipule : « le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale adresse 
chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. 
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Conseil Municipal, en séance publique, au cours de laquelle 
les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’EPCI sont entendus. » 
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1. Le territoire  
 
La Communauté de Communes Ventoux Sud est composée de 11 communes ; 10 situées dans le Vaucluse (Aurel, 
Blauvac, Malemort du Comtat, Méthamis, Monieux, Mormoiron, Saint-Christol d’Albion, Saint-Trinit, Sault et 
Villes-sur-Auzon) et 1 dans la Drôme (Ferrassieres). 

Depuis sa création, au 1er janvier 2013, la CCVS intègre dans ses statuts, la compétence : Protection et 
mise en valeur de l’environnement : 
-  Collecte, transport, élimination ou valorisation des déchets ménagers et assimilés, des 
encombrants et des monstres, 
- Aménagement, entretien et exploitation de tout site participant au développement du tri sélectif, 
- Création, entretien et exploitation des déchetteries. 
 
Les communes d’Aurel, Ferrassieres, Saint-Christol d’Albion, Saint-Trinit et Sault sont desservies par le 
SIRTOM d’Apt pour la collecte des ordures ménagères, le tri sélectif et la déchetterie (située à Sault – 
route de Lagarde d’Apt). 
Les communes de Blauvac, Malemort du Comtat, Méthamis, Mormoiron et Villes-sur-Auzon sont régies 
par la CCVS et collectés par l’intermédiaire de prestataires, titulaires de marchés publics.  
La commune de Monieux est desservie par le prestataire de service, titulaire du marché public, cité 
précédemment et par convention pour la collecte sélective et la déchetterie par le SIRTOM d’Apt.  
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2. L’organisation institutionnelle  
 
La Communauté de Communes est administré par un conseil communautaire composé de membres élus, 
représentant chaque commune du territoire. Chaque commune est représentée en fonction du nombre 
d’habitants par 2 ou 3 délégués titulaires et un suppléant. 
 
Depuis le …. :  

- Monsieur Max RASPAIL est Président de l’intercommunalité.  
- Monsieur Claude LABRO, 3ème Vice-Président, délégué à la protection de l'environnement et au 

traitement, collecte et valorisation des déchets ménagers, Maire de Sault 
- Monsieur Régis SILVESTRE, est 6ème Vice-Président délégué au  Tri sélectif, Maire de Mormoiron 

 
 
 

Répartition des compétences – Année 2017 
Communes  Population  Collecte OM Sélectif bacs 

jaunes  
Sélectif PAV Déchetterie1 Traitement  

AUREL  195 SIRTOM  SIRTOM SIRTOM  SIRTOM  SIRTOM 
BLAUVAC  491 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
- CCVS (prestataire 

PAPREC) 

CCVS  CCVS 

FERRASSIERES  118 SIRTOM  SIRTOM SIRTOM  SIRTOM SIRTOM 
MALEMORT DU 
COMTAT  

1633 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
- CCVS (prestataire 

PAPREC) 
CCVS CCVS 

METHAMIS  405 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
- CCVS (prestataire 

PAPREC) 
CCVS CCVS 

MONIEUX 356 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
SIRTOM  SIRTOM  SIRTOM  SIRTOM  

MORMOIRON  1886 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
- CCVS (prestataire 

PAPREC) 
CCVS CCVS 

SAINT-
CHRISTOL  

1236 SIRTOM  SIRTOM SIRTOM SIRTOM SIRTOM 

SAINT-TRINIT  127 SIRTOM SIRTOM SIRTOM SIRTOM  SIRTOM 
SAULT  1359 SIRTOM SIRTOM SIRTOM SIRTOM SIRTOM 
VILLES-SUR-
AUZON  

1308 CCVS (prestataire 

SITA SUEZ) 
- CCVS (prestataire 

PAPREC) 
CCVS  CCVS  

Total  9114      
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 Les administrés des communes d’Aurel, Monieux, Saint-Christol, Saint-Tri nit et Sault se rendent en priorité à la déchetterie du SIRTOM d’Apt située 
Route de Lagarde d’Apt à Sault mais peuvent également se rendre à la déchetterie intercommunale de Villes-sur-Auzon sous réserve de présentation 
d’un justificatif de son domicile en vue de l’établissement d’une carte numérotée.  
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L’activité 2017 par compétences et services 
 

- Collecte, transport et traitement des ordures ménagères résiduelles sur les communes de Blauvac, 
Malemort du Comtat, Méthamis, Monieux, Mormoiron et Villes-sur-Auzon, 

- Collecte, transport et traitement du tri sélectif pour les communes de Blauvac, Malemort du Comtat, 
Méthamis, Mormoiron et Villes-sur-Auzon. 

 
1. Les ordures ménagères résiduelles  

Ce service en prestation, réalisé par Sita Suez concerne une population permanente de 6079 habitants. 
Ces déchets ménagers résiduels sont collectés en points de regroupement à l’aide bacs roulants de 660 litres 
avec une fréquence de 2 à 3 fois par semaine. L’ensemble des bacs subit un lavage et une désinfection deux 
fois par an, au printemps et à l’automne.  
A ce jour, environ 650 conteneurs sont mis en place de façon permanente sur le territoire. A cela, s’ajoute des 
demandes de mise à disposition ponctuelles pour cause de manifestation exceptionnelle.  
   

 Janv Fev Mars Avril  Mai Jui Juill Août  Sept Oct Nov Dec 
Total  

2015  129,89 117 139,9 146,8 157,21 177,029 207,17 194,75 164,24 155,1 136,02 148,2 
1873.209 

2016  132,62 131,1 142 147,5 161,26 165,32 186,12 196,8 154,52 158,78 140,02 134,62 
1850.6 

2017  132.80 124.76 142.32 145.78 171.64 173.88 185.64 193.36 158.74 150.50 128.96 131.51 
1839.89 

 

 
 

Les tonnages les plus importants se trouvent au mois de juillet et août 2016. Ce pic de tonnages d’ordures 
ménagères semble être légèrement en décalage avec  les années précédentes. 
 

 
 
Ainsi, les ordures ménagères collectées sur le territoire de la CCVS concerné par ce dispositif, ont diminué de 
0.58% par rapport à 2016 soit 1.77% depuis 2015.  
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Les ordures ménagères collectées sur les 6 communes de la CCVS sont directement acheminées à l’Unité de 
Valorisation Energétique (U.V.E) de Novalie à Vedène. Cette unité, propriété du SIDOMRA, est exploitée par 
délégation de service public par SITA Suez Méditerranée. 
 
Les déchets sont valorisés par incinération, leur combustion dégage de la chaleur. Surchauffée, elle alimente un 
groupe de deux turbo alternateurs. L’électricité produite permet d’alimenter le réseau EDF et de satisfaire les 
besoins énergétiques de Novalie.  
 

2. Le tri sélectif  
La collecte des points d’apport volontaire équipés de colonnes de 4m³ concerne les emballages (colonnes 
jaunes), les Papiers (colonnes bleues) et le verre (colonnes vertes). 
A ce jour, le territoire est composé de 18 aires de tri et comptabilise 27 colonnes jaunes (34.61 %), 20 colonnes 
bleues (25.64%) et 31 colonnes vertes (39.74%).  
 

2.1. Les emballages  
Définition : emballages, matériau d’emballages dont le détenteur, qui sépare l’emballage du produit qu’il 
contenait, se défait, à l’exclusion des résidus de production d’emballages2.  
Il s’agit des cartonnettes d’emballages, des briques, des bouteilles plastiques (PET clair et foncé), du PEHD, de 
l’acier, de l’aluminium, …  
   
 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juill Août  Sept Oct Nov Dec  
Total  

2015  4,06 3,12 4 5,74 3,62 4,46 6,5 5,7 4,44 3,44 3,46 5,72 
54.26 

2016  3,34 3,5 3,68 4,86 5,32 4,44 5,62 8,7 5,36 5,26 3,8 4,39 
58.27 

2017 2.86 3.38 5.11 5.38 5.28 5.3 9.44 6.34 4.88 4.4 5.02 4.34 
61.73 
 

 

 
 

                                                           
2 Glossaire de la gestion des déchets – Département de l’Hérault 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

ja
n

vi
e

r

fé
vr

ie
r

m
ar

s

av
ri

l

m
ai

ju
in

ju
ill

e
t

ao
û

t

se
p

te
m

b
re

o
ct

o
b

re

n
o

ve
m

b
re

d
éc

em
b

re

Tonnages 2015

Tonnages 2016

Tonnages 2017



7 
 

+7.9
% 

 
 

Les déchets d’emballages issus de la collecte sélective sont envoyés au centre de tri Valrena à Nimes, géré par 
la société PAPREC, afin d’y être conditionnés pour ensuite être envoyés aux filières de recyclage. En 2017, la 
collecte des emballages a progressé de 5.6%. Depuis 2015, elle progresse de 12%.  
 
Cette augmentation s’explique par une meilleure qualité des apports. On assiste cependant à une 
augmentation continue des refus de tri du à la présence de déchets non accepté dans les colonnes de tri (sac 
d’OMR) 
  
La filière Recyclage se compose d’entreprises qui rachètent les matériaux à la CCVS au prix du marché :  

- Acier : Arcelor Mittal,  
- Aluminium : Regeal Affimet  
- Carton d’emballages : Revipac via le papetier Emin Leydier 
- Les plastiques : Valorplast  

En 2017, il est noté une baisse importante des rachats de matériau tant sur la quantité que sur les prix. En 
effet, ces dernières ont connu de fortes baisses entre le T4/2016 et le T4/2017. De même, il y a eu peu 
d’évacuation de matière sur l’année. 
    
A noter que les cartons font l’objet d’une collecte en déchetterie. Une fois par semaine, les agents techniques 
de la CCVS collectent les cartons des commerçants du territoire et les dépose dans la benne à cartons de la 
déchetterie.  
 

2.2. Les Papiers  
Depuis, janvier 2016, les consignes de tri ont été renouvelées sur les colonnes de 4m³.  Cette opération a été 
soutenue par Eco-folio.  
Il s’agit du recyclage de tout les Papiers. 
  
 

 Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juill Août Sept Oct Nov Déc 
Total  

2015  9,21 6,67 10,65 11,7 4,76 7,91 5,42 6,05 0 16,56 5,81 5,85 
90.70 

2016  4,68 7,16 4,8 8,27 5,97 7,12 8,16 6,06 8,22 7,2 14,66 6,1 
88.40 

2017 5.74 0 6.71 7.72 12.27 12.72 7.08 14.46 6.96 6.38 12.42 6.58 
99.04 
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En 2017, les tonnages sont en légère augmentation. Ceci est le résultats d’une campagne d’information active 
et du renouvellement des consignes de tri Cependant, encore trop de Papiers se trouvent dans les Emballages 
ou dans les conteneurs Ordures Ménagères. Dans ces deux derniers cas, il y a une absence de recyclage.  
Depuis 2016, la CCVS est labellisée « Collectivité exemplaire » pour le recyclage des Papiers 
(http://www.lescollectivitesexemplaires.fr/membres/ccvs84570/). C’est un recensement  de toutes les 
collectivités désireuses de partager les actions mises en œuvre au sein de leurs territoires, ainsi que leurs retours 
d’expérience et leurs performances atteintes en matière de recyclage des papiers. 
Les Papiers sont rachetés directement par le prestataire titulaire du service (PAPREC) au prix minimum garanti 
de 35 € la tonne. 
 

2.3. Le verre  
http://ccvs84.com/index.php/environnement/environnement#lettre-du-tri-%C3%A9co-organismes ;  
 

  janvier février mars avril  mai  juin  juillet août septembre octobre  novembre  décembre  
Total  

2015  0 15,5 19,4 0 17,6 21,28 25,08 19,24 20,36 15,16 9,86 12,86 
207.53 

2016  17,86 14,88 20,83 16,48 18,54 31,62 22,26 32,12 22,86 9,24 21,68 18,63 
246.997 

2017 15.28 10.50 14.00 9.46 12.74 33.70 27.14 33.712 17.38 13.772 9.06 17.14 
 

213.884 
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Depuis 2016, la CCVS a densifié le maillage des colonnes de tri pour verre compte-tenu des retours 
d’expérience du prestataire (l’entreprise VIAL) et des tonnages collectés par commune.  
La collecte et le transport sont réalisés par l’entreprise Vial, le verre est transporté auprès des verreries du 
Languedoc. Le repreneur OI Manufacturing rachète le verre.  
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Synthèse :  
 
Pour atteindre l’objectif réglementaire de 75% d’emballages ménagers, d’après les chiffres d’Eco-Emballages, il 
faudrait collecter 52.50 kg/hab/an dont 36 kg de verre et 16.5 kg/hab/an d’autres emballages 
 

Types de déchets  Production par habitant et par an  

Verre  37.37 kg  
En 2016 : 43.31 kg 

Papiers  17.30 kg  
En 2016 : 15.50 kg 

Emballages  10.78 kg 
En 2016 : 10.21 kg 

Cartons (en déchetterie)  11.99 kg 
En 2016 : 14.20 kg 

  
OMR (Monieux inclus)  302.66 kg  

En 2016 : 304.40 kg 
  
Quantité totale de déchets collectés 380.10 kg dont 77.44 kg recyclables 

En 2016 : 387.62 kg dont 83.22 kg 
recyclables  
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La déchetterie  
 
La déchetterie intercommunale se situe à Villes-sur-Auzon – Quartier de la Sône. C’est un lieu de transit des 
déchets en vue de leur valorisation, de leur recyclage ou de leur enfouissement.  
Plusieurs prestataires interviennent : SEDEBI pour les déchets stockés en benne et CHIMIREC SOCODELI pour les 
Déchets dangereux des Ménages.  
De même, différents éco-organismes interviennent tels que ECO-SYSTEMES pour les Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques, ECO-DDS pour les déchets dangereux, SCRELEC pour les piles et petites batteries, 
ALIAPUR pour les pneus et RECYLUM pour les néons et ampoules et depuis novembre 2016, LVL pour les 
cartouches d’encre. 
En 2016, 13840 passages ont été enregistrés à la déchetterie intercommunale. Les services techniques des 
communes membres de la CCVS bénéficient d’un accès illimité. La déchetterie leur est également ouverte en 
dehors des heures d’ouverture en cas de besoin.  
En 2016, des outils informatiques ont été mis en place afin de quantifier les passages et la fréquentation par 
matériau. L’année 2016 est l’année de référence. Ceci permet de pouvoir quantifier et comparer les 
fréquentations mensuelles et annuelles ainsi que l’évolution des flux.   
 

Année Usagers Variation  
 

2016 14371 - 

2017 15366 + 6.9 % 

 
Au 31 décembre 2017, 2650 cartes d’accès à la déchetterie intercommunale. Il existe de grandes disparités de 
fréquentation.  
A ce jour, 6 usagers résidant la commune de Monieux sont titulaires d’une carte d’accès et fréquentent 
régulièrement la déchetterie.   
 En 2017, la fréquentation par flux est variable en fonction de la saisonnalité.  
 

 
 
 

1. Les DDM (Déchets Dangereux des Ménages) 
Il s’agit des acides et bases, des aérosols, des comburants, des produits chimiques réactifs, des emballages 
souillés, des filtres à huile, des huiles alimentaires, des pâteux, des phytosanitaires, … 
Le prix du traitement varie en fonction du type de déchets (en 50 et 1700 € la tonne). 
Depuis le 1er juin 2016, la Communauté de Communes a conventionné avec Eco-dds qui prend en charge une 
partie de déchets dangereux déposés en déchetterie.  
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Année tonnage Variation 
N-1 

2015 11.643 - 

2016 9.48 - 18.57 % 

2017 6.492 - 31.52 % 

 
 
Il reste à la charge de la CCVS les déchets non pris en compte par Eco-DDS. 
 

2. Les déchets en bennes  
7 bennes sont présentes en déchetterie (6 de 30m³ et 1 de 10m³) 

- Une benne « bois », 
- Une benne « ferrailles », 
- Une benne « encombrants », 
- Une benne « cartons », 
- Deux bennes « végétaux », 
- Une benne « gravats » de 10m³ 

 
Répartition en tonnage des dépôts à la déchetterie intercommunale de Villes-sur-Auzon 

  Tonnages 
2016 

Tonnages 2017 Evolution 
2016/2017 

Mode de traitement  
Prestataire repreneur  

Eco-organisme   

Végétaux  369.40 426.04 + 15.33 % Compostage  
Prestataire : SEDEBI  

Repreneur : composterie de Loriol  

Gravats  738.50 582.68 - 21.10 % Prestataire : SEDEBI  
  

Encombrants  327 291.92 - 10.73 % Enfouissement  
Prestataire : SEDEBI 

Repreneur : Delta Déchets  

Bois  236.28 227.24 - 3.82 % Valorisation  
Prestataire et repreneur : SEDEBI 

Ferrailles  105.18 98.02 - 6.8 % Recyclage  
Prestataire : SEDEBI 
Repreneur : ROSSI 

Cartons  81 68.64 - 15.26 % Recyclage  
Prestataire : SEDEBI 
Repreneur : COVED  

DEEE 65.717 62.545 - 4.82 % Recyclage 
Prestataire : PAPREC 
Via ECO-SYSTEMES  

DDM 9.48 6.492 - 31.52 % Traitement  
Prestataire : CHIMIREC   SOCODELI  

Adhésion à Eco-DDS au 1er juin 
2016 et mise en place des bacs au 

1er septembre.  

Pneus 
(véhicules 

légers, motos) 

8.8 8.6 - 2.27 % Eco-organisme : Aliapur  

TOTAL  1 941.357 1 772.177 - 10.10 %   

30m³ 
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Les opérations spécifiques 
1. La collecte des cartons des commerçants 

Cette collecte des cartons des commerçants est réalisée sur la totalité du territoire par deux équipes du service 
technique intercommunal.  
Concernant les communes d’Aurel, Ferrassieres, Monieux, Sault, Saint-Christol et Saint-Trinit, la collecte se fait 
les mercredi après-midi (notamment à la fin du marché hebdomadaire de Sault)  et le vendredi matin. Les 
cartons sont déposés à la déchetterie du SIRTOM à Sault. 
Concernant les communes de Blauvac, Malemort du Comtat, Méthamis, Mormoiron et Villes-sur-Auzon, cette 
dernière se fait le mardi matin.  
Il est demandé aux commerçants de déplier les cartons afin que la collecte soit plus aisée et de les entreposer 
en un lieu accessible le matin de la collecte ou dans les lieux dédiés à cet usage.  
La saisonnalité engendre un flux de cartons plus important en période estivale.  
 

2. La collecte des encombrants 
Sont acceptés dans ladite collecte, le mobilier (bois, ferraille, plastique, …), la literie (matelas et sommiers), les 
petits en grands DEEE.  
Depuis le 10 février 2017, un règlement est en vigueur permettant de définir les modalités de la collecte des 
encombrants.  
C’est une collecte mensuelle d’encombrants à domicile établi sur 2 jours (le mardi : Mormoiron et Villes-sur-
Auzon et le mercredi : Blauvac, Méthamis et Malemort du Comtat).  
En 2017, 107 inscriptions ont été enregistrées.  
 

 
 
 
 
Depuis le 1er juin 2017, ce service est également mis en place sur les communes Ferrassieres, Saint-Christol 
d’Albion et Saint-Trinit (le mardi matin) et Aurel, Sault et Monieux (le jeudi matin). 
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Répartition par communes dans le cadre de la collecte 
des encombrants - année 2017 

Blauvac Malemort Méthamis Mormoiron Villes/Auzon
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Cette collecte se fait sur inscription selon des conditions particulières de collecte (les encombrants doivent être 
déposés en bordure de voie publique, 6 encombrants maximum dont chacun doit peser moins de 50 kg). 
Certains encombrants sont soumis à des réglementations particulières et ne peuvent pas être collectés par les 
agents ni acceptés en déchetterie (amiante, cuve à fuel sans certificat d’inertage, …). 
 

 
3. Le nettoyage des points d’apport Volontaire 

Deux fois par semaine, les agents du service technique affectés à Mormoiron nettoient les points d’apport 
volontaire des communes de Blauvac, Malemort du Comtat, Méthamis, Mormoiron et Villes-sur-Auzon. En 2017, 
en moyenne 16 heures par semaine (852 heures annuelles) sont occupées à cette action spécifique. 
En effet, les dépôts sauvages et les incivilités en tout genre sont en augmentation. Ces derniers sont répartis 
inégalement sur le territoire certains points « noirs » continuent d’exister.  
 

4. Réalisation de cache-conteneurs  
Depuis 2 ans, les agents du service technique intercommunal réalisent des cache-conteneurs sur les communes 
dont la collecte est en prestation. Cette opération vise à améliorer l’esthétisme aux abords des conteneurs. De 
même, une action en faveur de la facilité de collecte est mise en place. 
Les mairies sont dans un premier temps consultées sur le lieu d’implantation des cache-conteneurs. Ils sont 
ensuite réalisés à la demande et en fonction des besoins.  
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Les données financières 
 

 Prestataires  Montant HT  Rapport 2017/2016 

Marché n°2S2014 (TVA 10%) 

Lot n°1 : OMR (+lavage 
des bacs) 

SITA SUEZ 431 693.43 € -1.36 % 

Lot n°2 : Emballages  PAPREC 
MEDITERRANNEE  

34 568.80 €  + 5.60 %  

Lot n°3 : Papiers PAPREC 
MEDITERRANNEE 

4 060.64 € + 10.34 % 

Lot n°4 : Verre  VIAL SAS 7165,11 € -6.45 %  

Lot n°5 : Déchets (bennes) 
+ locations des bennes 

SEDEBI  98 803.07 €  -3.79 % 

Lot n°6 : DDS + location 
des contenants 

CHIMIREC SOCODELI  10 071.22 € + 7.94% 

Hors marché  (TVA 20%) 

Vidange de la fosse 
hydrocarbures  

CHIMIREC MALO   893.92 € HT   

Déjantage des pneus de 
véhicules légers  

GARAGE CHIARELLI 
(Mormoiron) 

360.00 €  
 

Collecte des colonnes à 
huile  

FAURE  367.28 € HT 

 
 
 
 
 
 
 
 




